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Crédit d’impôt pour investissement en Corse : 
l’exclusion des meublés de tourisme contestée 148h5

Entretien avec Paul DUVAUX, avocat à Paris, spécialiste de l’investissement 
immobilier, de la location meublée et la para-hôtellerie

Propos receuillis par Annabelle PANDO

Les loueurs en meublé ne peuvent plus bénéficier du crédit d’impôt pour 
investissement en Corse, à raison des investissements réalisés à compter du 
1er janvier 2019. La constitutionnalité de cette mesure adoptée par la loi de 
finances pour 2019 est contestée, de même que la doctrine administrative 
instaurant un régime transitoire.

L’article 22 de la loi de finances pour 2019 
a exclu les loueurs en meublé du régime 
de faveur du crédit d’impôt pour inves-
tissement en Corse (CIIC) de l’article 244 
quater E du Code général des impôts (CGI) 
pour les investissements réalisés à comp-
ter du 1er  janvier 2019. Ce crédit d’impôt 
est un régime de faveur visant à encoura-
ger certains investissements réalisés et 
exploités en Corse pour les besoins d’une 
activité industrielle, commerciale, artisa-
nale, libérale ou agricole. Le dispositif doit 
prendre fin en 2020, il a donc été suppri-
mé par anticipation fin 2018 pour les meu-
blés de tourisme.

Le point avec Paul Duvaux, avocat à Paris, 
spécialiste de l’investissement immobi-
lier, de la location meublée et la para-hô-
tellerie.

Les Petites Affiches : Que penser 
de cette mesure d’exclusion ?

Paul Duvaux    : Cette suppression a pris 
à revers de nombreux investisseurs qui 
avaient engagé des dépenses en 2018. Dès 
lors, l’exclusion des meublés de tourisme 
me semble inconstitutionnelle, pour deux 
motifs. Tout d’abord, il s’agit d’une dis-
crimination, d’une atteinte au principe 
d’égalité des citoyens devant l’impôt. En-
suite, il s’agit d’une atteinte au principe de 
confiance légitime, ou plus exactement 
d’une atteinte à une situation légalement 
acquise et sans motif légitime. 
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